
Inspiré du dernier mémo du Service budgétaire Lac- Saint- Jean- Est   

Des sujets d’actualité dans le monde de la consommation intéressants à connaître.  

Le 2 décembr e der nier , l’Assemblée nat ionale adopt ait le pr oj et de loi 60 qui modif ie la 
loi sur la protection du consommateur.  

Les nouvelles disposit ions vot ées concer nent not amment le pr incipe voulant que le 
commer çant divulgue aux consommat eur s une inf or mat ion j ust e et complèt e, lui 
permettant de pr endr e des décisions plus éclair ées et de signer des cont r at s en t out e 
connaissance de cause.  

Téléphonie cellulaire, fini les frais cachés

  

Pour les ser vices de t éléphonie (cellulaire, int ernet , t éléphonie résident ielle) la loi pr évoit 
int er dir e t out e modif icat ion des cont r at s sans le consent ement des consommat eurs. 
Également, les sociét és ne pour r ont plus exiger des f r ais de r ésiliat ions de cont r at 
supérieurs au cadeau consenti lors de la signature du contrat (ex.: téléphone gratuit).  
I l est même pr évu que si une ent r epr ise se per met de modif ier un cont r at sans 
autorisation, celui-ci pourrait être résilié sans frais pour le client.   

Frais cachés et garanties

  

Les commer çant s devr ont divulguer dans leur s publicit és, le pr ix t ot al de leur biens et 
ser vice (concessionnaires aut omobiles, t ransport aérien, et c.…). Pour ce qui est des 
gar ant ies, les commer çant s devr ont inf or mer les client s de l’exist ence de la gar ant ie 
légale of f er t e par la « Loi de la pr ot ect ion du consommat eur » ainsi que celle du 
fabricant avant d’offrir une garantie prolongée.   

Cartes prépayées, certificats cadeaux…  

Les commer çant s ne pour r ont plus met t r e une dat e de pér empt ion à une car t e pr épayée. 
I l en ser a de même pour les chèques-cadeaux et t out aut r e inst r ument ser vant de bon 
d’échange.     



Augmentation du salaire minimum

  
À partir du 1er mai 2010, le taux horaire du salaire minimum passera de 9$ à 9,50$.  

Malgr é cet t e amélior at ion, cet t e hausse ne per met t r a pas aux t r availleur s et aux 
travailleuses de se sortir de la pauvreté. 
En 2010, le salair e minimum devr ait êt r e f ixé à 10,69$ pour at t eindr e le seuil de f aible 
revenu et cela en travaillant 40 heures par semaine.  

Modification de la loi sur l’assurance emploi

  

Marie-Hélène Dubé, j eune maman de 38 ans au pr ise avec un 3ième cancer depuis 5 ans 
nous r acont ait à l’émission « Tout le monde en parle » son désar r oi lor squ’elle a eu à f air e 
f ace à la loi sur l’assur ance emploi qui ne pr évoit ver ser que 15 semaines de pr est at ions 
de maladie parce que « non disponible à l’emploi ».   

Madame Dubé a décidé de faire entendre sa désapprobation face à cette situation qu’elle 
juge désuète. En effet, la loi n’a pas été indexée depuis 1971.  

À son passage à l’émission, Madame Dubé avait déj à soumis à la Chambr e des communes 
une pét it ion de 62,700 signat ur es ce qui en f ait une des plus imposant es à êt r e déposée 
au pays.  Elle nous demande de l’encourager, d’imprimer sa pétition, la faire signer et la lui 
retourner par la poste afin qu’elle puisse poursuivre ce moyen de pression.   

I l est impor t ant de par t iciper à cet t e pét it ion car il peut ar r iver à n’impor t e qui d’avoir à 
subir une t elle sit uat ion. Vous pouvez impr imer cet t e pét it ion en allant au 
www.petitionassurancemploi.com.  
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